
F L A S H  N O T E
21.09.2022

Après la crise financière de 2008, l’Union européenne a renforcé la réglementation relative aux investissementsAprès la crise financière de 2008, l’Union européenne a renforcé la réglementation relative aux investissements

financiers afin d’améliorer la transparence des placements proposés aux particuliers. Depuis, l’arsenalfinanciers afin d’améliorer la transparence des placements proposés aux particuliers. Depuis, l’arsenal

réglementaire s’est enrichi pour préserver les intérêts des épargnants, en particulier en matièreréglementaire s’est enrichi pour préserver les intérêts des épargnants, en particulier en matière

d’investissement durable.d’investissement durable.

Il y a quatorze ans, la banque d’investissement américaine Lehman Brothers faisait faillite, provoquant une crise

financière majeure. Si la chute de cette institution a mis à mal plusieurs acteurs du secteur de la finance ainsi

que des entreprises industrielles et de nombreux épargnants, elle a également pointé la complexité et l’opacité

croissantes des instruments financiers.

Désireuse de préserver les intérêts des investisseurs particuliers, l’Union européenne (UE) a alors opéré un

virage réglementaire important. Son objectif : améliorer la transparence des placements financiers proposés

dans les 27 États membres et ainsi mieux protéger les épargnants avec des solutions répondant véritablement à

leurs souhaits. Car si de nombreuses solutions d’investissement existent, encore faut-il être sûr que l’argent

investi remplisse l’objectif affiché et corresponde aux préférences des investisseurs.

Finance durable, comment la réglementation
protège-t-elle les épargnants ?
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Une meilleure information
La transparence de l’information est un élément clé de la protection des épargnants. En 2014, la Commission

européenne a pris en ce sens un certain nombre de mesures dans une directive concernant les marchés

d’instruments financiers (MIF 2). Celles-ci sont entrées en vigueur en 2018.

Lorsqu’ils fournissent des services, banques, sociétés de gestion, entreprises d’investissement et conseillers en

investissements financiers doivent délivrer des informations détaillées aux clients sur les produits proposés.

Actions, obligations, parts de fonds d’investissement, Sicav (sociétés d’investissement à capital variable) : les

caractéristiques de ces produits doivent être précisées, qu’il s’agisse du niveau de risque, de l’horizon de

placement, du marché cible, etc.

Le client est également informé de l’existence et du montant ou du mode de calcul des rémunérations et

commissions versées ou fournies par des tiers. Cette information prend la forme d’un document remis au client

: le DICI (document d’information clé de l’investisseur).

Mieux connaître ses clients
Le deuxième axe de protection passe par la connaissance du client. Les fournisseurs de produits financiers ont

l’obligation de proposer des produits adaptés à son profil d’investisseur.

Pour déterminer celui-ci, le client est soumis à un questionnaire dit « d’adéquation » au moment de l’entrée en

relation avec un conseiller, devant mesurer sa culture financière, son appétence au risque, sa situation

financière et ses objectifs d’investissement. Depuis août 2022, le questionnaire intègre les préférences du client

en matière d’investissement durable.

Mieux comprendre votre sensibilité à l’investissement responsable

Ce questionnaire permet de définir le profil de l’investisseur et de conditionner le type de produits ou de

services qui peut lui être fourni. Ainsi, les clients se voient proposer un conseil adapté à leur profil

correspondant à leur niveau de connaissance et d’expérience en matière d’investissement, à leur situation

financière et à leurs objectifs.

https://www.carmignac.be/fr_BE/responsible-investment/apercu-4771


Un plan d’action pour une finance durable
Nouveau cheval de bataille de l’Union européenne, la finance durable – i.e. l’ensemble des activités financières

visant à favoriser l’intérêt de la collectivité sur le moyen-long terme – fait l’objet d’un vaste plan d’action. Face à

l’incapacité du secteur public à financer seul la transition énergétique, l’UE cherche ainsi à orienter les capitaux

privés vers l’investissement durable.

Là aussi, cela repose en partie sur l’information de durabilité des investissements financiers. Le règlement SFDR

(Sustainable Finance Disclosure Regulation), en vigueur depuis le 10 mars 2021, oblige désormais les

gestionnaires d’actifs et les conseillers en investissement à publier des informations quant à la manière dont le

risque est pris en compte en matière de durabilité. Il les contraint également à indiquer les principaux impacts

négatifs de leurs investissements. Cela doit permettre à l’investisseur de comparer les produits et de choisir

celui correspondant le mieux à ses objectifs personnels.

Dans ce cadre, ce règlement demande aux sociétés de gestion d’actifs, comme Carmignac, de classer leurs

fonds en fonction des objectifs poursuivis, dont notamment trois principaux :

Depuis, un volet environnemental appelé « Taxonomie » européenne est apparu. Ce volet établit un système de

classification commun à l’UE permettant d’identifier les activités économiques considérées objectivement

comme « vertes ».

l’article 9 pour les produits ayant des objectifs quantifiables en matière d’investissement durable au cœur de

leur processus d’investissement ;

l’article 8 pour les fonds qui promeuvent les caractéristiques environnementales et sociales ;

l’article 6, qui regroupe les fonds sans objectif de durabilité.

https://www.carmignac.be/fr_BE/responsible-investment/apercu-4771


À travers ces différentes réglementations, l’UE souhaite faciliter la diffusion d’informations plus claires etÀ travers ces différentes réglementations, l’UE souhaite faciliter la diffusion d’informations plus claires et

davantage transparentes pour les épargnants afin de les aider à mieux comprendre les solutions qui leur sontdavantage transparentes pour les épargnants afin de les aider à mieux comprendre les solutions qui leur sont

proposées. En facilitant ainsi la comparaison entre les produits financiers, ces règlements aident les ménages àproposées. En facilitant ainsi la comparaison entre les produits financiers, ces règlements aident les ménages à

placer leurs économies conformément à leurs propres objectifs.placer leurs économies conformément à leurs propres objectifs.

Qu’en est-il chez Carmignac ?

Pour répondre aux problématiques d’investissement durable avec un enjeu de transparence, nous

évaluons les impacts négatifs de nos investissements sur les trois piliers de l’ESG : l’environnement, le

social et la gouvernance. Nous disposons également d’une gamme de fonds permettant à nos clients

d’agir concrètement en respectant leurs objectifs d’investissement.

Par ailleurs, 90% de nos encours intègrent des caractéristiques environnementales et sociales ou ont un

objectif d’investissement durable. Et 13 de nos 32 fonds bénéficient au moins d’un label d’investissement

socialement responsable (ISR) reconnu (label ISR et label Towards Sustainability).

Informations légales importantes

Pour visualiser comment offrir le meilleur à votre épargne en fonction de vos objectifs d’investissement

Découvrez nos différentes stratégies d’investissementDécouvrez nos différentes stratégies d’investissement

https://www.carmignac.be/fr_BE/responsible-investment/apercu-4771
https://www.carmignac.be/fr_BE/nos-fonds-notre-gestion


Informations légales importantes

Communication publicitaire. Veuillez vous référer au KID/prospectus Communication publicitaire. Veuillez vous référer au KID/prospectus avant de prendre toute décision finale d’investissement. A destination desavant de prendre toute décision finale d’investissement. A destination des
investisseurs professionnels uniquement. Ne convient pas aux investisseurs de détail en Belgique.investisseurs professionnels uniquement. Ne convient pas aux investisseurs de détail en Belgique. 

Ce document est publié par Carmignac Gestion S.A., société de gestion de portefeuille agréée par l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) en France,
et sa filiale luxembourgeoise, Carmignac Gestion Luxembourg, S.A., société de gestion de fonds d’investissement agréée par la Commission de
Surveillance du Secteur Financier (CSSF), suivant le chapitre 15 de la loi luxembourgeoise du 17 décembre 2010. "Carmignac" est une marque
déposée. "Investing in your Interest" est un slogan associé à la marque Carmignac. Ce document ne constitue pas un conseil en vue d’un quelconque
investissement ou arbitrage de valeurs mobilières ou tout autre produit ou service de gestion ou d’investissement. L'information et opinions
contenues dans ce document ne tiennent pas compte des circonstances individuelles spécifiques à chaque investisseur et ne peuvent, en aucun cas,
être considérées comme un conseil juridique, fiscal ou conseil en investissement. Les informations contenues dans ce document peuvent être
partielles et sont susceptibles d’être changées sans préavis. Ce document ne peut être reproduit, en tout ou partie, sans autorisation préalable.

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Elles sont nettes de frais (hors éventuels frais d’entrée appliqués par le
distributeur).  Le rendement peut évoluer à la hausse comme à la baisse en raison des fluctuations des devises, pour les actions qui ne sont pas
couvertes contre le risque de change. 

La référence à certaines valeurs ou instruments financiers est donnée à titre d’illustration pour mettre en avant certaines valeurs présentes ou qui ont
été présentes dans les portefeuilles des Fonds de la gamme Carmignac. Elle n’a pas pour objectif de promouvoir l’investissement en direct dans ces
instruments, et ne constitue pas un conseil en investissement. La Société de Gestion n'est pas soumise à l'interdiction d'effectuer des transactions sur
ces instruments avant la diffusion de la communication. Les portefeuilles des Fonds Carmignac sont susceptibles de modification à tout moment. La
référence à un classement ou à un prix ne préjuge pas des classements ou des prix futurs de ces OPC ou de la société de gestion. 

Echelle de risque du KID (Document d’Informations Clés). Le risque 1 ne signifie pas un investissement sans risque. Cet indicateur pourra évoluer
dans le temps.  La durée minimum de placement recommandée équivaut à une durée minimale et ne constitue pas une recommandation de vente à la
fin de ladite période. 

Morningstar Rating™ : © Morningstar, Inc. Tous droits réservés. Les informations du présent document : -appartiennent à Morningstar et / ou ses
fournisseurs de contenu ; ne peuvent être reproduites ou diffusées ; ne sont assorties d'aucune garantie de fiabilité, d'exhaustivité ou de pertinence.
Ni Morningstar ni ses fournisseurs de contenu ne sont responsables des préjudices ou des pertes découlant de l'utilisation desdites informations. 

La décision d’investir dans le(s) fonds promu(s) devrait tenir compte de toutes ses caractéristiques et de tous ses objectifs, tels que décrits dans son
prospectus. Les risques, commissions et frais courants sont décrits dans le KID (Document d'informations clés). Le prospectus, le KID, les valeurs
nettes d’inventaire et les derniers rapports de gestion annuels et semestriels sont disponibles gratuitement en français ou en néerlandais auprès de la
société de gestion (tél. +352 46 70 60 1). Ces documents sont également disponibles auprès de Caceis Belgium S.A., le prestataire de services
financiers en Belgique, à l’adresse suivante : avenue du port, 86c b320, B-1000 Bruxelles. Le KID doit être mis à la disposition du souscripteur avant la
souscription. Le souscripteur doit lire le KID avant chaque souscription. Il se peut que le Fonds ne soit pas disponible pour certaines personnes ou
dans certains pays. Les Fonds n’ont pas été enregistrés en vertu de la US Securities Act de 1933. Les Fonds ne peuvent être offerts ou vendus,
directement ou indirectement, au profit ou pour le compte d’une « U.S. person », selon la définition de la réglementation américaine « Regulation S »
et de la FATCA. Les valeurs nettes d’inventaire sont disponibles sur le site web www.fundinfo.com. Toute plainte peut être adressée à l’adresse
complaints@carmignac.com ou à CARMIGNAC GESTION - Compliance and Internal Controls - 24 place Vendôme Paris France ou sur le site web
www.ombudsfin.be. 

En cas de souscription dans un fonds d'investissement français (fonds commun de placement ou FCP), vous devez indiquer chaque année dans une
déclaration fiscale la part des dividendes (et intérêts, le cas échéant) reçus de la part du Fonds. Un calcul détaillé peut être réalisé sur
www.carmignac.be. Cet outil ne constitue pas un conseil fiscal et est destiné exclusivement à servir d’aide au calcul. Il ne vous exempte pas de suivre
les procédures et de procéder aux vérifications qui incombent à un contribuable. Les résultats indiqués sont obtenus à l’aide des données fournies
par le contribuable et Carmignac ne pourra en aucun cas être tenu responsable en cas d’erreur ou d'omission de votre part. 

Conformément à l’article 19bis du Code belge des impôts sur les revenus (CIR92), en cas de souscription dans un Fonds soumis à la Directive sur la
fiscalité des revenus de l’épargne, l'investisseur devra payer, lors du rachat de ses actions, une retenue à la source de 30% sur le revenu (sous forme
d'intérêts ou de plus-value ou moins-value) tiré du rendement des actifs investis dans des titres de créance. Les distributions sont soumises à une
retenue à la source de 30% sans distinction des revenus. 

Carmignac Portfolio désigne les compartiments de la SICAV Carmignac Portfolio, société d’investissement de droit luxembourgeois conforme à la
directive OPCVM.  Les Fonds sont des fonds communs de placement de droit français conformes à la directive OPCVM ou AIFM. 

La société de gestion peut décider à tout moment de cesser la commercialisation dans votre pays. Les investisseurs peuvent avoir accès à un résumé
de leurs droits en français sur le lien suivant à la section 6 intitulée "Résumé des droits des investisseurs".

https://www.carmignac.fr/fr_FR/article-page/informations-reglementaires-3862
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